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personnel médical ne dépendant pas du service de l’application des lois, ou en 
consultation avec un tel personnel médical. 

 c) Il est entendu que les responsables de l’application des lois doivent 
assurer également des soins médicaux aux victimes de violations de la loi ou 
d’accidents en résultant.  

Article 7 

 Les responsables de l’application des lois ne doivent commettre aucun 
acte de corruption. Ils doivent aussi s’opposer vigoureusement à tous actes de 
ce genre et les combattre.  

Commentaire: 

 a) Tout acte de corruption, de même que tout autre abus d’autorité, est 
incompatible avec les fonctions de responsable de l’application des lois. La loi 
doit être pleinement appliquée à l’égard de tout responsable de l’application 
des lois qui commet un acte de corruption, étant donné que les gouvernements 
ne sauraient espérer appliquer la loi à leurs ressortissants, s’ils ne peuvent ou 
ne veulent l’appliquer à leurs propres agents et au sein de leurs propres 
services. 

 b) Bien que la définition de la corruption doive être du ressort du droit 
interne, elle devrait s’entendre comme englobant tout acte de commission ou 
d’omission accompli par le responsable dans l’exercice ou à l’occasion de ses 
fonctions en échange de dons, de promesses ou d’avantages exigés ou 
acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une fois l’acte considéré 
accompli. 

 c) L’expression “acte de corruption” mentionnée ci-dessus comprend la 
tentative de corruption.  

Article 8 

 Les responsables de l’application des lois doivent respecter la loi et le 
présent Code. De même, ils doivent empêcher toute violation de la loi ou du 
présent Code et s’y opposer vigoureusement au mieux de leurs capacités.  

 Les responsables de l’application des lois qui ont des raisons de penser 
qu’une violation du présent Code s’est produite ou est sur le point de se 
produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, à d’autres autorités 
ou instances de contrôle ou de recours compétentes. 
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Commentaire: 

 a) Le présent Code doit être observé chaque fois qu’il a été incorporé 
dans la législation ou dans la pratique nationales. Si la législation ou la 
pratique contiennent des dispositions plus strictes que celles du présent Code, 
ces dispositions plus strictes seront observées. 

 b) Le présent article vise à maintenir l’équilibre entre la discipline 
nécessaire au sein du service dont dépend dans une large mesure la sécurité 
publique, d’une part, et la nécessité de prendre des mesures en cas de violation 
des droits fondamentaux de la personne humaine, d’autre part. Les 
responsables de l’application des lois doivent signaler les violations par la 
voie hiérarchique et ne prendre d’autres mesures licites que s’il n’y a pas 
d’autres recours ou si les recours sont inefficaces. Il est entendu que les 
responsables de l’application des lois ne sont pas passibles de sanctions 
administratives ou autres pour avoir signalé qu’une violation du présent Code 
s’est produite ou est sur le point de se produire. 

 c) L’expression “autorités ou instances de contrôle ou de recours 
compétentes” désigne toute autorité ou toute instance créée conformément à la 
législation nationale, qu’elle relève du service responsable de l’application des 
lois ou en soit indépendante, et dotée du pouvoir statuaire, coutumier ou autre 
de connaître des plaintes et griefs relatifs à une violation des règles visées 
dans le présent Code. 

 d) Dans certains pays, les moyens de communication de masse peuvent 
être considérés comme remplissant des fonctions de contrôle analogues à 
celles qui sont décrites à l’alinéa c) ci-dessus. Les responsables de 
l’application des lois peuvent alors être fondés à porter des violations de cet 
ordre à la connaissance de l’opinion publique, par l’intermédiaire des moyens 
de communication de masse, en dernier recours et conformément aux lois et 
coutumes de leur propre pays et aux dispositions de l’article 4 du présent 
Code. 

 e) Les responsables de l’application des lois qui se conforment aux 
dispositions du présent Code méritent le respect, le soutien moral actif et le 
concours de la collectivité dans laquelle ils exercent leurs fonctions ainsi que 
ceux du service auquel ils appartiennent et de leurs pairs. 



372 Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
 

 

 b) S’efforceront de ne causer que le minimum de dommages et 
d’atteintes à l’intégrité physique et de respecter et de préserver la vie 
humaine; 

 c) Veilleront à ce qu’une assistance et des secours médicaux soient 
fournis aussi rapidement que possible à toute personne blessée ou autrement 
affectée; 

 d) Veilleront à ce que la famille ou des proches de la personne blessée 
ou autrement affectée soient avertis le plus rapidement possible. 

6. Lorsque l’usage de la force ou des armes à feu par les responsables de 
l’application des lois entraîne une blessure ou un décès, ces responsables 
présenteront sans délai à leurs supérieurs un rapport sur l’incident, 
conformément au principe 22. 

7. Les gouvernements feront en sorte que l’usage arbitraire ou abusif de la 
force ou des armes à feu par les responsables de l’application des lois soit 
puni comme une infraction pénale, en application de la législation nationale. 

8. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l’instabilité de la situation 
politique intérieure ou un état d’urgence, ne peut être invoquée pour justifier 
une dérogation à ces Principes de base. 

Dispositions spéciales 

9. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas faire usage 
d’armes à feu contre des personnes, sauf en cas de légitime défense ou pour 
défendre des tiers contre une menace imminente de mort ou de blessure grave, 
ou pour prévenir une infraction particulièrement grave mettant sérieusement 
en danger des vies humaines, ou pour procéder à l’arrestation d’une personne 
présentant un tel risque et résistant à leur autorité, ou l’empêcher de 
s’échapper, et seulement lorsque des mesures moins extrêmes sont 
insuffisantes pour atteindre ces objectifs. Quoi qu’il en soit, ils ne recourront 
intentionnellement à l’usage meurtrier d’armes à feu que si cela est 
absolument inévitable pour protéger des vies humaines. 

10. Dans les circonstances visées au principe 9, les responsables de 
l’application des lois doivent se faire connaître en tant que tels et donner un 
avertissement clair de leur intention d’utiliser des armes à feu, en laissant un 
délai suffisant pour que l’avertissement puisse être suivi d’effet, à moins 
qu’une telle façon de procéder ne compromette indûment la sécurité des 
responsables de l’application des lois, qu’elle ne présente un danger de mort 
ou d’accident grave pour d’autres personnes ou qu’elle ne soit manifestement 
inappropriée ou inutile vu les circonstances de l’incident. 
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11. Une réglementation régissant l’usage des armes à feu par les responsables 
de l’application des lois doit comprendre des directives aux fins ci-après: 

 a) Spécifier les circonstances dans lesquelles les responsables de 
l’application des lois sont autorisés à porter des armes à feu et prescrire les 
types d’armes à feu et de munitions autorisés; 

 b) S’assurer que les armes à feu ne sont utilisées que dans des 
circonstances appropriées et de manière à minimiser le risque de dommages 
inutiles; 

 c) Interdire l’utilisation des armes à feu et des munitions qui 
provoquent des blessures inutiles ou présentent un risque injustifié; 

 d) Réglementer le contrôle, l’entreposage et la délivrance d’armes à feu 
et prévoir notamment des procédures conformément auxquelles les 
responsables de l’application des lois doivent rendre compte de toutes les 
armes et munitions qui leur sont délivrées; 

 e) Prévoir que des sommations doivent être faites, le cas échéant, en 
cas d’utilisation d’armes à feu; 

 f) Prévoir un système de rapports en cas d’utilisation d’armes à feu par 
des responsables de l’application des lois dans l’exercice de leurs fonctions. 

Maintien de l’ordre en cas de rassemblements illégaux 

12. Comme chacun a le droit de participer à des réunions licites et pacifiques, 
conformément aux principes énoncés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, les pouvoirs publics et les services et agents responsables de 
l’application des lois doivent reconnaître que la force et les armes à feu ne 
peuvent être employées que conformément aux principes 13 et 14. 

13. Les responsables de l’application des lois doivent s’efforcer de disperser 
les rassemblements illégaux mais non violents sans recourir à la force et, 
lorsque cela n’est pas possible, limiter l’emploi de la force au minimum 
nécessaire. 

14. Les responsables de l’application des lois ne peuvent utiliser des armes à 
feu pour disperser les rassemblements violents que s’il n’est pas possible 
d’avoir recours à des moyens moins dangereux, et seulement dans les limites 
du minimum nécessaire. Les responsables de l’application des lois ne doivent 
pas utiliser d’armes à feu en pareils cas, sauf dans les conditions stipulées 
dans le principe 9. 
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Maintien de l’ordre parmi les prévenus et condamnés incarcérés 

15. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs 
relations avec des prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours à la force 
sauf lorsque cela est indispensable au maintien de la sécurité et de l’ordre dans 
les établissements pénitentiaires, ou lorsque la sécurité des personnes est 
menacée. 

16. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs 
relations avec les prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours aux armes 
à feu, sauf en cas de légitime défense ou pour défendre des tiers contre une 
menace immédiate de mort ou de blessure grave, ou lorsque ce recours est 
indispensable pour prévenir l’évasion d’un prévenu ou condamné incarcéré 
présentant le risque visé au principe 9. 

17. Les principes qui précèdent s’entendent sans préjudice des droits, devoirs 
et responsabilités des agents de l’administration pénitentiaire, tels qu’ils sont 
énoncés dans l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, en 
particulier aux règles 33, 34 et 54. 

Aptitudes, formation et conseils 

18. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que tous 
les responsables de l’application des lois sont sélectionnés par des procédures 
appropriées, qu’ils présentent les qualités morales et les aptitudes 
psychologiques et physiques requises pour le bon exercice de leurs fonctions 
et qu’ils reçoivent une formation professionnelle permanente et complète. Il 
convient de vérifier périodiquement s’ils demeurent aptes à remplir ces 
fonctions. 

19. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que tous 
les responsables de l’application des lois reçoivent une formation et sont 
soumis à des tests selon des normes d’aptitude appropriées sur l’emploi de la 
force. Les responsables de l’application des lois qui sont tenus de porter des 
armes à feu ne doivent être autorisés à en porter qu’après avoir été 
spécialement formés à leur utilisation. 

20. Pour la formation des responsables de l’application des lois, les pouvoirs 
publics et les autorités de police accorderont une attention particulière aux 
questions d’éthique policière et de respect des droits de l’homme, en 
particulier dans le cadre des enquêtes, et aux moyens d’éviter l’usage de la 
force ou des armes à feu, y compris le règlement pacifique des conflits, la 
connaissance du comportement des foules et les méthodes de persuasion, de 
négociation et de médiation, ainsi que les moyens techniques, en vue de 
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limiter le recours à la force ou aux armes à feu. Les autorités de police 
devraient revoir leur programme de formation et leurs méthodes d’action en 
fonction d’incidents particuliers. 

21. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent assurer une aide 
psychologique aux responsables de l’application des lois impliqués dans des 
situations où la force et les armes à feu sont utilisées. 

Procédures d’établissement de rapport et d’enquête 

22. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent établir des 
procédures appropriées de rapport et d’enquête pour tous les incidents visés 
aux principes 6 et 11 f). Pour les incidents faisant l’objet d’un rapport en vertu 
des présents Principes, les pouvoirs publics et les autorités de police doivent 
s’assurer qu’une procédure d’enquête effective puisse être engagée et que, 
dans l’administration ou le parquet, des autorités indépendantes soient en 
mesure d’exercer leur juridiction dans des conditions appropriées. En cas de 
décès ou de blessure grave, ou autre conséquence grave, un rapport détaillé 
sera envoyé immédiatement aux autorités compétentes chargées de l’enquête 
administrative ou de l’information judiciaire.  

23. Les personnes contre qui il est fait usage de la force ou d’armes à feu ou 
leurs représentants autorisés ont accès à une procédure indépendante, en 
particulier à une procédure judiciaire. En cas de décès de ces personnes, la 
présente disposition s’applique à leurs personnes à charge. 

24. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte que 
les supérieurs hiérarchiques soient tenus pour responsables si, sachant ou étant 
censés savoir que des agents chargés de l’application des lois placés sous leurs 
ordres ont ou ont eu recours à l’emploi illicite de la force ou des armes à feu, 
ils n’ont pas pris toutes les mesures en leur pouvoir pour empêcher, faire 
cesser ou signaler cet abus. 

25. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte 
qu’aucune sanction pénale ou disciplinaire ne soit prise à l’encontre de 
responsables de l’application des lois qui, conformément au Code de conduite 
pour les responsables de l’application des lois et aux présents Principes de 
base, refusent d’exécuter un ordre de recourir à la force ou aux armes à feu ou 
qui dénoncent le recours à la force ou aux armes à feu par d’autres 
responsables de l’application des lois. 

26. L’obéissance aux ordres ne pourra être invoquée comme moyen de 
défense si les responsables de l’application des lois savaient qu’un ordre de 
recourir à la force ou aux armes à feu ayant entraîné la mort ou des blessures 
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graves était manifestement illicite et s’ils avaient une possibilité raisonnable 
de refuser de l’exécuter. De toute façon, la responsabilité du supérieur qui a 
donné l’ordre illicite est également engagée. 

50. Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance  
de la magistrature* 

 Considérant que, dans la Charte des Nations Unies, les peuples du monde 
se sont déclarés résolus notamment à créer les conditions nécessaires au 
maintien de la justice et à réaliser la coopération internationale en développant 
et en encourageant le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales sans aucune discrimination, 

 Considérant que la Déclaration universelle des droits de l’homme énonce 
les principes de l’égalité devant la loi, de la présomption d’innocence et du 
droit qu’a toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal compétent, indépendant et impartial créé par la 
loi, 

 Considérant que les Pactes internationaux relatifs aux droits 
économiques, sociaux et culturels et aux droits civils et politiques garantissent 
l’un et l’autre l’exercice de ces droits et que le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques garantit en outre le droit d’être jugé dans un délai 
raisonnable, 

 Considérant qu’il existe encore fréquemment un décalage entre l’idéal 
que visent ces principes et la situation réelle, 

 Considérant que l’organisation et l’administration de la justice, dans 
chaque pays, devraient s’inspirer de ces principes et que des efforts devraient 
être déployés pour les traduire pleinement dans la réalité, 

 Considérant que les règles applicables aux magistrats dans l’exercice de 
leurs fonctions doivent viser à leur permettre d’agir conformément à ces 
principes, 

 Considérant que les juges se prononcent en dernier ressort sur la vie, les 
libertés, les droits, les devoirs et les biens des citoyens, 

____________ 

 *Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
Milan, 26 août-6 septembre 1985: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.86.IV.1), chap. I, sect. D.2, annexe. 
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 Considérant que le sixième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants, dans sa résolution 16, a 
demandé au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
délinquance de faire figurer parmi ses tâches prioritaires l’élaboration de 
principes directeurs en ce qui concerne l’indépendance des juges et la 
sélection, la formation professionnelle et le statut des magistrats du siège et du 
Parquet, 

 Considérant qu’il convient donc d’examiner d’abord le rôle des juges 
dans le système judiciaire et tenant compte de l’importance de leur sélection, 
de leur formation et de leur conduite, 

 Les principes directeurs ci-après ont été élaborés pour aider les États 
Membres à assurer et à promouvoir l’indépendance de la magistrature; ils 
devaient être pris en considération et respectés par les gouvernements dans le 
cadre de la législation et de la pratique nationales et être portés à l’attention de 
juges, des avocats, du pouvoir exécutif et législatif et du public. On a établi 
ces principes en pensant surtout aux juges de carrière, mais ils s’appliquent 
aussi, le cas échéant, aux juges non professionnels. 

Indépendance de la magistrature 

1. L’indépendance de la magistrature est garantie par l’État et énoncée dans 
la Constitution ou la législation nationales. Il incombe à toutes les institutions, 
gouvernementales et autres, de respecter l’indépendance de la magistrature. 

2. Les magistrats règlent les affaires dont ils sont saisis impartialement, 
d’après les faits et conformément à la loi, sans restrictions et sans être l’objet 
d’influences, incitations, pressions, menaces ou interventions indues, directes 
ou indirectes, de la part de qui que ce soit ou pour quelque raison que ce soit. 

3. Les magistrats connaissent de toute affaire judiciaire et ont le pouvoir 
exclusif de décider si une affaire dont ils sont saisis relève de leur compétence 
telle qu’elle est définie par la loi. 

4. La justice s’exerce à l’abri de toute intervention injustifiée ou ingérence, 
et les décisions des tribunaux ne sont pas sujettes à révision. Ce principe est 
sans préjudice du droit du pouvoir judiciaire de procéder à une révision et du 
droit des autorités compétentes d’atténuer ou de commuer des peines imposées 
par les magistrats, conformément à la loi. 

5. Chacun a le droit d’être jugé par les juridictions ordinaires selon les 
procédures légales établies. Il n’est pas créé de juridictions n’employant pas 
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les procédures dûment établies conformément à la loi afin de priver les 
juridictions ordinaires de leur compétence. 

6. En vertu du principe de l’indépendance de la magistrature, les magistrats 
ont le droit et le devoir de veiller à ce que les débats judiciaires se déroulent 
équitablement et à ce que les droits des parties soient respectés. 

7. Chaque État Membre a le devoir de fournir les ressources nécessaires 
pour que la magistrature puisse s’acquitter normalement de ses fonctions. 

Liberté d’expression et d’association 

8. Selon la Déclaration universelle des droits de l’homme, les magistrats 
jouissent, comme les autres citoyens, de la liberté d’expression, de croyance, 
d’association et d’assemblée; toutefois, dans l’exercice de ces droits, ils 
doivent toujours se conduire de manière à préserver la dignité de leur charge 
et l’impartialité et l’indépendance de la magistrature. 

9. Les juges sont libres de constituer des associations de juges ou d’autres 
organisations, et de s’y affilier pour défendre leurs intérêts, promouvoir leur 
formation professionnelle et protéger l’indépendance de la magistrature. 

Qualifications, sélection et formation 

10. Les personnes sélectionnées pour remplir les fonctions de magistrat 
doivent être intègres et compétentes et justifier d’une formation et de 
qualifications juridiques suffisantes. Toute méthode de sélection des 
magistrats doit prévoir des garanties contre les nominations abusives. La 
sélection des juges doit être opérée sans distinction de race, de couleur, de 
sexe, de religion, d’opinion politique ou autre, d’origine nationale ou sociale, 
de richesse, de naissance ou de situation; la règle selon laquelle un candidat à 
la magistrature doit être ressortissant du pays concerné n’est pas considérée 
comme discriminatoire. 

Conditions de service et durée du mandat 

11. La durée du mandat des juges, leur indépendance, leur sécurité, leur 
rémunération appropriée, leurs conditions de service, leurs pensions et l’âge 
de leur retraite sont garantis par la loi. 

12. Les juges, qu’ils soient nommés ou élus, sont inamovibles tant qu’ils 
n’ont pas atteint l’âge obligatoire de la retraite ou la fin de leur mandat. 
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13. La promotion des juges, lorsqu’un tel système existe, doit être fondée sur 
des facteurs objectifs, notamment leur compétence, leur intégrité et leur 
expérience. 

14. La distribution des affaires aux juges dans la juridiction à laquelle ils 
appartiennent est une question interne qui relève de l’administration 
judiciaire. 

Secret professionnel et immunité 

15. Les juges sont liés par le secret professionnel en ce qui concerne leurs 
délibérations et les informations confidentielles qu’ils obtiennent dans 
l’exercice de leurs fonctions autrement qu’en audience publique, et ne sont 
pas tenus de témoigner sur ces questions. 

16. Sans préjudice de toute procédure disciplinaire ou de tout droit de faire 
appel ou droit à une indemnisation de l’État, conformément au droit national, 
les juges ne peuvent faire personnellement l’objet d’une action civile en raison 
d’abus ou d’omissions dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires. 

Mesures disciplinaires, suspension et destitution 

17. Toute accusation ou plainte portée contre un juge dans l’exercice de ses 
fonctions judiciaires et professionnelles doit être entendue rapidement et 
équitablement selon la procédure appropriée. Le juge a le droit de répondre, sa 
cause doit être entendue équitablement. La phase initiale de l’affaire doit 
rester confidentielle, à moins que le juge ne demande qu’il en soit autrement. 

18. Un juge ne peut être suspendu ou destitué que s’il est inapte à poursuivre 
ses fonctions pour incapacité ou inconduite. 

19. Dans toute procédure disciplinaire, de suspension ou de destitution, les 
décisions sont prises en fonction des règles établies en matière de conduite des 
magistrats. 

20. Des dispositions appropriées doivent être prises pour qu’un organe 
indépendant ait compétence pour réviser les décisions rendues en matière 
disciplinaire, de suspension ou de destitution. Ce principe peut ne pas 
s’appliquer aux décisions rendues par une juridiction suprême ou par le 
pouvoir législatif dans le cadre d’une procédure quasi judiciaire. 
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51. Règles pour l’application effective des Principes fondamentaux  
relatifs à l’indépendance de la magistrature* 

Règle 1 

 1. Tous les États adoptent et appliquent dans leur système judiciaire les 
Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature, 
conformément à leur procédure constitutionnelle et à leur pratique nationale. 

Règle 2 

 Aucun juge n’est nommé ou élu à des fins ni n’est requis d’accomplir des 
tâches qui sont incompatibles avec les Principes fondamentaux. Aucun juge 
n’accepte de fonction judiciaire sur la base d’une nomination ou d’une 
élection ni n’accomplit des tâches qui sont incompatibles avec les Principes 
fondamentaux. 

Règle 3 

 Les Principes fondamentaux s’appliquent à tous les magistrats, y 
compris, le cas échéant, aux juges non professionnels. 

Règle 4 

 Les États veillent à ce que les Principes fondamentaux soient largement 
diffusés au moins dans leur(s) langue(s) principale(s) ou officielle(s). Les 
magistrats, les avocats, les membres de l’exécutif, le Parlement et le public en 
général sont informés de la manière la plus appropriée du contenu et de 
l’importance des Principes fondamentaux, de façon qu’ils puissent en 
promouvoir l’application dans le cadre du système judiciaire. En particulier, 
les États communiquent le texte des Principes fondamentaux à tous les 
fonctionnaires de l’appareil judiciaire. 

Règle 5 

 Dans l’application des Principes fondamentaux 8 et 12, les États portent 
une attention particulière à la nécessité d’affecter des ressources suffisantes 
pour le fonctionnement du système judiciaire, notamment en nommant un 
nombre suffisant de magistrats par rapport au nombre d’affaires mises au rôle, 
____________ 

 *Résolution 1989/60 du Conseil économique et social, annexe. 
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en fournissant aux cours et tribunaux le personnel auxiliaire et le matériel 
voulus et en assurant aux juges la sécurité personnelle ainsi qu’une 
rémunération et des émoluments appropriés. 

Règle 6 

 Les États organisent ou encouragent la tenue de séminaires et de cours 
aux niveaux national et régional sur le rôle du pouvoir judiciaire dans la 
société et la nécessité de son indépendance. 

Règle 7 

 Conformément à la section V de la résolution 1986/10 du Conseil 
économique et social, les États membres informent le Secrétaire général tous 
les cinq ans, à compter de 1988, des progrès réalisés dans l’application des 
Principes fondamentaux, y compris leur diffusion, leur incorporation dans les 
législations nationales, les problèmes, difficultés ou obstacles rencontrés dans 
leur application au niveau national et l’assistance que pourrait être appelée à 
fournir la communauté internationale. 

Règle 8 

 Le Secrétaire général établit tous les cinq ans à l’intention du Comité 
pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance un rapport 
indépendant sur les progrès accomplis dans l’application des Principes 
fondamentaux, en se fondant sur les renseignements communiqués par les 
gouvernements en application de la règle 7, ainsi que sur d’autres éléments 
d’information dont dispose le système des Nations Unies y compris les 
renseignements sur la coopération technique et la formation fournis par les 
instituts, les experts et les conseillers régionaux et interrégionaux. En 
établissant ces rapports, le Secrétaire général s’assure le concours des 
institutions spécialisées et des organisations, intergouvernementales et non 
gouvernementales intéressées, en particulier des associations professionnelles 
de magistrats et d’avocats dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, et tient compte des renseignements fournis par ces 
institutions et organisations. 

Règle 9 

 Le Secrétaire général diffuse les Principes fondamentaux, les présentes 
règles d’application et les rapports périodiques sur leur application visés aux 
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règles 7 et 8 en autant de langues que possible et les communique à tous les 
États et organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
intéressés en vue d’assurer la plus large circulation de ces documents. 

Règle 10 

 Le Secrétaire général veille à ce que l’Organisation des Nations Unies se 
réfère au texte des Principes fondamentaux et des présentes règles 
d’application et l’utilise le plus largement possible dans tous ses programmes 
pertinents, et à ce que les Principes fondamentaux figurent aussitôt que 
possible dans la publication des Nations Unies intitulée Droits de l’homme: 
recueil d’instruments internationaux, conformément à la section V de la 
résolution 1986/10 du Conseil économique et social. 

Règle 11 

 Dans le cadre de son programme de coopération technique, 
l’Organisation des Nations Unies, en particulier le Département de la 
coopération technique pour le développement du Secrétariat et le Programme 
des Nations Unies pour le développement: 

 a) Aident les gouvernements, sur leur demande, à mettre en place des 
systèmes judiciaires indépendants et efficaces et à les renforcer; 

 b) Fournissent aux gouvernements qui en font la demande les services 
d’experts et de conseillers régionaux et interrégionaux en matière judiciaire 
pour les aider à appliquer les Principes fondamentaux; 

 c) Favorisent la recherche de mesures efficaces en vue de l’application 
des Principes fondamentaux, en s’attachant aux faits nouveaux dans ce 
domaine; 

 d) Facilitent l’organisation de séminaires nationaux et régionaux ainsi 
que d’autres réunions destinées à des professionnels et à des non-
professionnels sur le rôle du pouvoir judiciaire dans la société, la nécessité de 
son indépendance et l’importance de l’application des Principes fondamentaux 
pour atteindre ces objectifs; 

 e) Renforcent leur appui technique aux instituts de recherche et de 
formation régionaux et interrégionaux des Nations Unies sur la prévention du 
crime et la justice pénale et aux autres organismes du système des Nations 
Unies qui s’intéressent à l’application des Principes fondamentaux. 
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Règle 12 

 Les instituts de recherche et de formation régionaux et interrégionaux des 
Nations Unies sur la prévention du crime et la justice pénale, ainsi que les 
autres organismes intéressés du système des Nations Unies prêtent leur 
concours dans le processus d’application des Principes fondamentaux. Ils 
s’attachent particulièrement à rechercher les moyens de favoriser l’application 
des Principes fondamentaux dans leurs programmes de recherche et de 
formation et à apporter une assistance technique aux États Membres qui en 
font la demande. À cette fin, les instituts des Nations Unies, en coopération 
avec les institutions nationales et les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales intéressées, mettent au point des programmes d’études 
et du matériel pédagogique, sur la base des Principes fondamentaux et des 
présentes règles d’application, qui puissent être utilisés dans les programmes 
d’enseignement juridique à tous les niveaux ainsi que dans des cours 
spécialisés sur les droits de l’homme et les sujets connexes. 

Règle 13 

 Les commissions régionales, les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies, ainsi que les autres organisations 
intergouvernementales intéressées, s’engagent activement dans le processus 
d’application des Principes fondamentaux. Ils informent le Secrétaire général 
des efforts déployés pour diffuser les Principes fondamentaux, des mesures 
prises pour leur donner effet et des obstacles et lacunes rencontrés. Le 
Secrétaire général prend aussi des dispositions pour veiller à ce que les 
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 
Conseil économique et social s’engagent activement dans le processus 
d’application des Principes fondamentaux et l’établissement des rapports y 
relatifs. 

Règle 14 

 Le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance 
aide l’Assemblée générale et le Conseil économique et social pour assurer le 
suivi des présentes règles d’application, notamment en ce qui concerne les 
rapports périodiques visés aux règles 7 et 8 ci-dessus. À cet effet, le Comité 
détermine quels sont les obstacles et les lacunes qui apparaissent dans 
l’application des Principes fondamentaux et les raisons de leur présence. Le 
Comité fait, selon qu’il convient, des recommandations spécifiques à 
l’Assemblée, au Conseil et à tout autre organisme des Nations Unies qui 
s’occupe des droits de l’homme sur les activités complémentaires à mener 
pour appliquer efficacement les Principes fondamentaux. 
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Règle 15 

 Le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance 
aide l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et tous autres 
organismes des Nations Unies s’occupant des droits de l’homme, selon qu’il 
convient, en présentant, à propos des rapports de commissions ou d’organes 
spéciaux d’étude, des recommandations sur les questions relatives à 
l’application et à la mise en œuvre des Principes fondamentaux. 

52. Principes de base relatifs au rôle du barreau* 

 Attendu que les peuples du monde entier ont affirmé dans la Charte des 
Nations Unies être résolus notamment à créer les conditions nécessaires au 
maintien de la justice et avoir, entre autres buts, celui de réaliser la 
coopération internationale en développant et en encourageant le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, de sexe, de langue ni de religion, 

 Attendu que la Déclaration universelle des droits de l’homme1 consacre 
les principes de l’égalité devant la loi, de la présomption d’innocence, le droit 
de toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial et toutes les garanties 
nécessaires à la défense de toute personne accusée d’un acte délictueux, 

 Attendu que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 
proclame en outre le droit de toute personne accusée d’une infraction pénale à 
être jugée sans retard excessif et son droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et 
impartial, établi par la loi, 

 Attendu que le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels2 rappelle que la Charte des Nations Unies impose aux États 
l’obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et des 
libertés de l’homme, 

 Attendu qu’il est stipulé dans l’Ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 

____________ 

 *Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
La Havane, 27 août-7 septembre 1990: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.91.IV.2), chap. I, sect. B.3, annexe. 
 1Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale, annexe. 
 2Résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe. 
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d’emprisonnement3 qu’une personne détenue a le droit d’être assistée d’un 
conseil ou de communiquer avec lui et de le consulter, 

 Attendu que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus 
recommande notamment que les prévenus en détention bénéficient d’une 
assistance juridique et puissent s’entretenir confidentiellement avec un 
conseil, 

 Attendu que les Garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort4 réaffirment le droit de toute personne suspectée 
ou accusée d’un crime qui la rend passible de la peine de mort de bénéficier 
d’une assistance judiciaire appropriée à tous les stades de la procédure, 
conformément à l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, 

 Attendu qu’il est recommandé dans la Déclaration des principes 
fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes 
d’abus de pouvoir4 que des mesures soient prises aux niveaux international et 
national pour améliorer l’accès à la justice des victimes d’actes criminels et 
leur assurer un traitement équitable, la restitution de leurs biens, une 
indemnisation et une aide, 

 Attendu que la protection adéquate des libertés fondamentales et des 
droits de l’homme, qu’ils soient économiques, sociaux et culturels ou civils et 
politiques, dont toute personne doit pouvoir jouir, exige que chacun ait 
effectivement accès à des services juridiques fournis par des avocats 
indépendants, 

 Attendu que les associations professionnelles d’avocats ont un rôle 
crucial à jouer en ce qui concerne le respect des normes établies et de la 
déontologie de leur profession, la défense de leurs membres contre toute 
restriction ou ingérence injustifiée, le libre accès de toutes les personnes qui 
en ont besoin aux services juridiques et la coopération avec les institutions 
gouvernementales et autres au service de la justice et de l’intérêt commun, 

 Les Principes de base sur le rôle du barreau énoncés ci-après, formulés 
pour aider les États Membres à veiller à ce que les avocats exercent le rôle qui 
leur revient, devraient être pris en compte et respectés par les gouvernements 
dans le cadre de leur législation et de leur pratique nationales et devraient être 
portés à l’attention des avocats, ainsi que d’autres personnes telles que les 
juges, les membres du parquet, les représentants du pouvoir exécutif et du 
pouvoir législatif et le public en général. Ces principes s’appliqueront aussi, 

____________ 

 3Résolution 43/173 de l’Assemblée générale, annexe. 
 4Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, annexe. 
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comme il convient, aux personnes qui exercent des fonctions d’avocat sans en 
avoir le titre officiel. 

Accès aux services d’un avocat et autres prestations juridiques 

1. Toute personne peut faire appel à un avocat de son choix pour protéger et 
faire valoir ses droits et pour la défendre à tous les stades d’une procédure 
pénale. 

2. Les pouvoirs publics prévoient des procédures efficaces et des 
mécanismes adéquats permettant à toute personne vivant sur leur territoire et 
soumise à leur juridiction, sans distinction d’aucune sorte, ni discrimination 
fondée sur la race, la couleur, l’origine ethnique, le sexe, la langue, la religion, 
les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la 
naissance ou la situation économique ou autre d’avoir effectivement et dans 
des conditions d’égalité accès aux services d’un avocat. 

3. Les pouvoirs publics prévoient des fonds et autres ressources suffisantes 
permettant d’offrir des services juridiques aux personnes les plus démunies et, 
le cas échéant, à d’autres personnes défavorisées. Les associations 
professionnelles d’avocats doivent collaborer à l’organisation et à la 
fourniture des services, moyens et ressources pertinents. 

4. Les pouvoirs publics et les associations professionnelles d’avocats 
promeuvent des programmes visant à informer les justiciables de leurs droits 
et devoirs au regard de la loi et du rôle important que jouent les avocats quant 
à la protection de leurs libertés fondamentales. Il faut en particulier veiller à 
fournir une assistance aux personnes démunies et à d’autres personnes 
défavorisées, afin de leur permettre de faire valoir leurs droits et, si 
nécessaire, de faire appel à des avocats. 

Garanties particulières en matière de justice pénale 

5. Les pouvoirs publics veillent à ce que toute personne, lorsqu’elle est 
arrêtée ou mise en détention ou lorsqu’elle est accusée d’un crime ou d’un 
délit, soit informée sans délai, par l’autorité compétente, de son droit à être 
assistée par un avocat de son choix. 

6. Toute personne dans cette situation qui n’a pas de défenseur, a droit, 
chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, à l’assistance d’un avocat 
commis d’office, ayant une expérience et des compétences suffisantes au vu 
de la nature de l’infraction, dont les services seront gratuits si elle n’a pas les 
moyens de les rémunérer. 
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7. Les pouvoirs publics doivent en outre prévoir que toute personne arrêtée 
ou détenue, qu’elle fasse ou non l’objet d’une inculpation pénale, pourra 
communiquer promptement avec un avocat et en tout cas dans un délai de 48 
heures à compter de son arrestation ou de sa mise en détention. 

8. Toute personne arrêtée ou détenue ou emprisonnée doit pouvoir recevoir 
la visite d’un avocat, s’entretenir avec lui et le consulter sans retard, en toute 
discrétion, sans aucune censure ni interception, et disposer du temps et des 
moyens nécessaires à cet effet. Ces consultations peuvent se dérouler à portée 
de vue, mais non à portée d’ouïe, de responsables de l’application des lois. 

Aptitudes et formation 

9. Les pouvoirs publics, les associations professionnelles d’avocats et les 
établissements d’enseignement veillent à ce que les avocats reçoivent un 
enseignement et une formation appropriés et aient connaissance des idéaux et 
de la déontologie de leur profession, ainsi que des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales reconnus par le droit national et international. 

10. Les pouvoirs publics, les associations professionnelles d’avocats et les 
établissements d’enseignement veillent à ce que l’accès à la profession 
d’avocat, ou l’exercice de cette profession, ne soient entravés par aucune 
discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’origine ethnique, la 
religion, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou sociale, la 
fortune, la naissance ou la situation économique ou autre, avec cette réserve 
que l’obligation faite à un avocat d’être ressortissant d’un pays où il exerce sa 
profession n’est pas jugée discriminatoire. 

11. Dans les pays où les besoins en prestations juridiques de certains 
groupes, collectivités ou régions ne sont pas satisfaits, en particulier lorsque 
ces groupes ont des cultures, des traditions ou des langues différentes ou 
qu’ils ont fait l’objet d’une discrimination, les pouvoirs publics, les 
associations professionnelles d’avocats et les établissements d’enseignement 
devraient prendre des mesures propres à permettre à des candidats de ces 
groupes d’accéder au barreau et veiller à ce qu’ils bénéficient d’une formation 
adaptée aux besoins de leur groupe. 

Devoirs et responsabilités 

12. Les avocats, en tant qu’agents essentiels de l’administration de la justice, 
préservent à tous moments l’honneur et la dignité de leur profession. 

13. Les avocats ont les devoirs suivants envers leurs clients: 
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 a) Les conseiller quant à leurs droits et obligations juridiques et quant 
au fonctionnement du système juridique, dans la mesure où cela a des 
incidences sur lesdits droits et obligations juridiques; 

 b) Les assister par tous les moyens appropriés et prendre les mesures 
juridiques voulues pour préserver leurs intérêts; 

 c) Les assister devant les tribunaux ou autorités administratives, le cas 
échéant. 

14. En protégeant les droits de leurs clients et en promouvant la cause de la 
justice, les avocats doivent chercher à faire respecter les droits de l’homme et 
les libertés fondamentales reconnus par le droit national et international et 
agissent à tout moment librement et avec diligence, conformément à la loi et 
aux normes reconnues et à la déontologie de la profession d’avocat. 

15. Les avocats servent toujours loyalement les intérêts de leurs clients. 

Garanties liées à l’exercice de la profession d’avocat 

16. Les pouvoirs publics veillent à ce que les avocats a) puissent s’acquitter 
de toutes leurs fonctions professionnelles sans entrave, intimidation, 
harcèlement ni ingérence indue; b) puissent voyager et consulter leurs clients 
librement, dans le pays comme à l’étranger; et c) ne fassent pas l’objet, ni ne 
soient menacés de poursuites ou de sanctions économiques ou autres pour 
toutes mesures prises conformément à leurs obligations et normes 
professionnelles reconnues et à leur déontologie. 

17. Lorsque la sécurité des avocats est menacée dans l’exercice de leurs 
fonctions, ils doivent être protégés comme il convient par les autorités. 

18. Les avocats ne doivent pas être assimilés à leurs clients ou à la cause de 
leurs clients du fait de l’exercice de leurs fonctions. 

19. Aucun tribunal ni autorité administrative devant lesquels le droit d’être 
assisté par un conseil est reconnu ne refuseront de reconnaître le droit d’un 
avocat à comparaître devant elle au nom de son client, à moins que ledit 
avocat n’y soit pas habilité en application de la loi et de la pratique nationales 
ou des présents Principes. 

20. Les avocats bénéficient de l’immunité civile et pénale pour toute 
déclaration pertinente faite de bonne foi dans des plaidoiries écrites ou orales 
ou lors de leur parution ès qualités devant un tribunal ou une autre autorité 
juridique ou administrative. 
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21. Il incombe aux autorités compétentes de veiller à ce que les avocats aient 
accès aux renseignements, dossiers et documents pertinents en leur possession 
ou sous leur contrôle, dans des délais suffisants pour qu’ils puissent fournir 
une assistance juridique efficace à leurs clients. Cet accès doit leur être assuré 
au moment approprié et ce, sans aucun délai. 

22. Les pouvoirs publics doivent veiller à ce que toutes les communications 
et les consultations entre les avocats et leurs clients, dans le cadre de leurs 
relations professionnelles, restent confidentielles. 

Liberté d’expression et d’association 

23. Les avocats, comme tous les autres citoyens, doivent jouir de la liberté 
d’expression, de croyance, d’association et de réunion. En particulier, ils ont 
le droit de prendre part à des discussions publiques portant sur le droit, 
l’administration de la justice et la promotion et la protection des droits de 
l’homme et d’adhérer à des organisations locales, nationales ou 
internationales, ou d’en constituer, et d’assister à leurs réunions sans subir de 
restrictions professionnelles du fait de leurs actes légitimes ou de leur 
adhésion à une organisation légitime. Dans l’exercice de ces droits, des 
avocats doivent avoir une conduite conforme à la loi et aux normes reconnues 
et à la déontologie de la profession d’avocat. 

Associations professionnelles d’avocats 

24. Les avocats peuvent constituer des associations professionnelles 
autonomes, ou adhérer à de telles associations ayant pour objet de représenter 
leurs intérêts, de promouvoir leur éducation et leur formation continues et de 
protéger leur intégrité professionnelle. Les membres de ces associations 
élisent leur organe directeur, lequel exerce ses fonctions sans ingérence 
extérieure. 

25. Les associations professionnelles d’avocats coopèrent avec les pouvoirs 
publics pour faire en sorte que chacun ait effectivement accès, dans des 
conditions d’égalité, aux services juridiques et que les avocats soient en 
mesure, sans ingérence indue, de conseiller et d’aider leurs clients 
conformément à la loi, ainsi qu’aux normes professionnelles reconnues et à la 
déontologie. 



390 Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
 

 

Procédures disciplinaires 

26. Des codes de conduite professionnelle des avocats sont établis par les 
organes appropriés de l’ordre des avocats ou par la loi, conformément au droit 
et à la coutume nationaux et aux normes internationales reconnues. 

27. Les accusations ou plaintes portées contre des avocats dans l’exercice de 
leurs fonctions sont examinées avec diligence et équité selon les procédures 
appropriées. Tout avocat a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement 
et peut être assisté par un avocat de son choix. 

28. Les procédures disciplinaires engagées contre des avocats sont portées 
devant une instance disciplinaire impartiale constituée par l’ordre des avocats, 
devant une autorité statutaire indépendante ou devant un tribunal et elles 
doivent être susceptibles de recours devant un organe judiciaire indépendant. 

29. Toutes les procédures disciplinaires sont déterminées conformément au 
code de conduite professionnelle et autres normes reconnues et à la 
déontologie de la profession d’avocat et compte tenu des présents Principes. 

53. Principes directeurs applicables au rôle  
des magistrats du parquet* 

 Considérant que, dans la Charte des Nations Unies, les peuples du monde 
se sont déclarés résolus notamment à créer les conditions nécessaires au 
maintien de la justice et ont proclamé qu’un de leurs buts était de réaliser la 
coopération internationale en développant et en encourageant le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, sans aucune distinction de 
race, de sexe, de langue ou de religion, 

 Considérant que la Déclaration universelle des droits de l’homme1 
énonce les principes de l’égalité devant la loi, de la présomption d’innocence 
et du droit qu’a toute personne à ce que sa cause soit entendue équitablement 
et publiquement par un tribunal compétent et impartial,  

 Considérant le décalage qui existe fréquemment entre la vision qui sous-
tend ces principes et la situation réelle,  

____________ 

 *Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
La Havane, 27 août-7 septembre 1990: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.91.IV.2), chap. I, sect. C.26, annexe. 
 1Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale. 
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 Considérant que l’organisation et l’administration de la justice devraient, 
dans tous les pays, s’inspirer de ces principes et que des efforts devraient être 
faits pour traduire pleinement ces derniers dans la réalité,  

 Considérant que les magistrats du parquet jouent un rôle fondamental 
dans l’administration de la justice et que les règles qui leur sont applicables 
dans l’exercice de leurs importantes fonctions doivent les encourager à 
respecter et à appliquer les principes susmentionnés, garantissant ainsi un 
système de justice pénale impartial et équitable et la protection effective des 
citoyens contre le crime,  

 Considérant qu’il est essentiel de veiller à ce que les magistrats du 
parquet possèdent les qualifications professionnelles nécessaires à l’exercice 
de leurs fonctions en améliorant les méthodes de recrutement et de formation 
juridique et professionnelle et en leur fournissant tous les moyens nécessaires 
pour leur permettre de remplir convenablement leur mission dans la lutte 
contre la criminalité, en particulier dans ses formes et dimensions nouvelles,  

 Considérant que l’Assemblée générale, par sa résolution 34/169 du 17 
décembre 1979, a adopté le Code de conduite pour les responsables de 
l’application des lois, conformément à la recommandation du cinquième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants,  

 Considérant que, dans sa résolution 16, le sixième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants2, a demandé 
au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance de 
faire figurer parmi ses tâches prioritaires l’élaboration de principes directeurs 
en ce qui concerne l’indépendance des juges et la sélection, la formation 
professionnelle et le statut des magistrats du siège et du parquet,  

 Considérant que le septième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants a adopté les Principes 
fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature3, approuvés 
ultérieurement par l’Assemblée générale dans ses résolutions 40/32 du 
29 novembre 1985 et 40/146 du 13 décembre 1985,  

 Considérant que dans la Déclaration des Principes fondamentaux de 
justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de 
____________ 

 2Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
Caracas, 25 août-5 septembre 1980: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.81.IV.4), chap. I, sect. B. 
 3Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
Milan, 26 août-6 septembre 1985: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.86.IV.1), chap. I, sect. D. 
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pouvoir4, sont recommandées les mesures à prendre aux échelons international 
et national pour que les victimes de la criminalité puissent plus facilement 
avoir accès à la justice, bénéficier d’un traitement équitable et obtenir 
restitution et réparation, une indemnisation et une assistance,  

 Considérant que, dans sa résolution 75, le septième Congrès a demandé 
au Comité de voir s’il était nécessaire d’élaborer des principes directeurs 
concernant notamment le recrutement, la formation professionnelle et le statut 
des magistrats du parquet, les fonctions qu’ils étaient appelés à remplir et le 
comportement que l’on attendait d’eux, les moyens de les amener à contribuer 
davantage au bon fonctionnement du système de justice pénale et à coopérer 
plus étroitement avec la police, l’étendue de leurs pouvoirs discrétionnaires et 
leur rôle dans la procédure pénale, et de faire rapport à ce sujet aux futurs 
congrès des Nations Unies,  

 Les Principes directeurs énoncés ci-après, qui ont été élaborés pour aider 
les États Membres à assurer et à promouvoir l’efficacité, l’impartialité et 
l’équité du parquet dans les poursuites pénales, devraient être respectés et pris 
en considération par les gouvernements dans le cadre de la législation et de la 
pratique nationales et être portés à l’attention des magistrats du parquet ainsi 
qu’à celle d’autres personnes telles que les juges, les avocats, les membres de 
l’exécutif et du corps législatif et de l’ensemble du public. Ces Principes 
directeurs ont été formulés à l’intention des magistrats du parquet, mais 
s’appliquent également, le cas échéant, aux procureurs désignés pour des 
circonstances spéciales.  

Qualifications, sélection et formation 

1. Les personnes sélectionnées pour remplir les fonctions de magistrat du 
parquet doivent être intègres et compétentes et justifier d’une formation et de 
qualifications juridiques suffisantes. 

2. Les États veillent à ce que:  

 a) Les critères de sélection des magistrats du parquet comportent des 
garanties contre des nominations partiales ou entachées de préjugés et 
excluent toute discrimination contre une personne fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, 
l’origine nationale, sociale ou ethnique, la situation de fortune, la naissance, la 
situation économique ou tout autre statut. Il n’est cependant pas jugé 

____________ 

 4Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, annexe. 
 5Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
sect. E. 
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discriminatoire de demander qu’un candidat à un poste de magistrat du 
parquet soit ressortissant du pays concerné; 

 b) Les magistrats du parquet aient une instruction et une formation 
adéquates et soient conscients des idéaux et des devoirs éthiques de leur 
fonction, des dispositions constitutionnelles et juridiques garantissant les 
droits des suspects, ainsi que les droits de la personne humaine et les libertés 
fondamentales reconnues par le droit national et le droit international.  

Situation et conditions de service 

3. Les magistrats du parquet, en tant qu’agents essentiels de 
l’administration de la justice, doivent toujours préserver la dignité et 
l’honneur de leur charge. 

4. Les États veillent à ce que les magistrats du parquet puissent s’acquitter 
de leurs fonctions professionnelles en toute liberté, sans faire 1’objet 
d’intimidations, sans être harcelés, sans subir d’ingérence non fondée et sans 
devoir assumer de façon injustifiée une responsabilité civile, pénale ou autre. 

5. Les magistrats du parquet et leur famille sont protégés physiquement par 
les autorités lorsque leur sécurité personnelle est menacée en raison de 
l’exercice de leurs fonctions. 

6. Des conditions de service satisfaisantes, une rémunération appropriée et, 
s’il y a lieu, la durée du mandat, la pension et l’âge de la retraite des 
magistrats du parquet sont définis par la loi ou des règles ou règlements 
rendus publics. 

7. La promotion des magistrats du parquet, lorsqu’un tel système existe, 
doit être fondée sur des facteurs objectifs, en particulier sur les qualifications 
professionnelles, la compétence, l’intégrité et l’expérience et faire l’objet 
d’une procédure juste et impartiale.  

Liberté d’expression et d’association 

8. Les magistrats du parquet jouissent, comme les autres citoyens, de la 
liberté d’expression, de croyance, d’association et d’assemblée. Ils ont 
notamment le droit de prendre part à des débats publics concernant la loi, 
l’administration de la justice et la promotion et la protection des droits de 
l’homme. De même, ils peuvent adhérer à des organisations locales, nationales 
ou internationales et participer à leurs réunions, ou créer de telles 
organisations, sans subir de préjudice sur le plan professionnel du fait des 
activités légales qu’ils exercent dans le cadre d’une organisation légale, ou de 
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leur appartenance à une telle organisation. Dans l’exercice de ces droits, les 
magistrats du parquet se doivent toujours de respecter la loi, et la déontologie 
et les normes reconnues de leur profession. 

9. Les magistrats du parquet sont libres de former des associations 
professionnelles ou autres organisations destinées à représenter leurs intérêts, 
promouvoir leur formation professionnelle et protéger leur statut et à en 
devenir membres.  

Rôle dans la procédure pénale 

10. Les fonctions de magistrat du parquet sont strictement séparées des 
fonctions de juge. 

11. Les magistrats du parquet jouent un rôle actif dans la procédure pénale, y 
compris l’engagement de poursuites, et, lorsque la loi ou la pratique nationale 
les y autorisent, ils participent aux enquêtes criminelles, supervisent la légalité 
de ces enquêtes, supervisent l’exécution des décisions des tribunaux et 
exercent d’autres fonctions en qualité de représentants de l’intérêt public. 

12. Les magistrats du parquet exercent leurs fonctions conformément à la loi, 
en toute équité, de manière cohérente et diligente, respectent et protègent la 
dignité humaine et défendent les droits de la personne humaine, contribuant 
ainsi à garantir une procédure régulière et le bon fonctionnement du système 
de justice pénale. 

13. Dans l’exercice de leurs fonctions, les magistrats du parquet:  

 a) Font preuve d’impartialité et évitent toute discrimination d’ordre 
politique, social, religieux, racial, culturel, sexuel ou autre; 

 b) Protègent l’intérêt public, agissent avec objectivité, prennent dûment 
en considération la position du suspect et de la victime et tiennent compte de 
toutes les circonstances pertinentes, qu’elles soient favorables ou défavorables 
au suspect; 

 c) Ne divulguent rien de ce qui leur est communiqué, sauf si l’exercice 
de leurs fonctions ou les besoins de la justice l’exigent; 

 d) Tiennent compte des points de vue et des préoccupations des 
victimes lorsque celles-ci sont lésées dans leur intérêt personnel, et veillent à 
ce que ces victimes soient informées de leurs droits conformément à la 
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la 
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir.  
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14. Les magistrats du parquet n’engagent ni ne continuent des poursuites ou 
font tout leur possible pour suspendre la procédure lorsqu’une enquête 
impartiale révèle que l’accusation n’est pas fondée. 

15. Les magistrats du parquet s’attachent dûment à engager des poursuites 
dans le cas de délits commis par des agents de l’État, notamment des actes de 
corruption, des abus de pouvoir, des violations graves des droits de l’homme 
et autres délits reconnus par le droit international et, lorsque la loi ou la 
pratique nationale les y autorise, à ouvrir une enquête sur de telles infractions. 

16. Lorsque les magistrats du parquet reçoivent contre des suspects des 
preuves dont ils savent ou ont des motifs raisonnables de penser qu’elles ont 
été obtenues par des méthodes illicites, qui constituent une grave violation des 
droits de la personne humaine et impliquent en particulier la torture ou un 
traitement ou un châtiment cruel, inhumain ou dégradant, ou ayant entraîné 
d’autres violations graves des droits de l’homme, ils refusent d’utiliser ces 
preuves contre toute personne autre que celles qui ont recouru à ces méthodes, 
ou informent le tribunal en conséquence, et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour les faire traduire en justice.  

Pouvoirs discrétionnaires 

17. Dans les pays où les magistrats du parquet sont investis de pouvoirs 
discrétionnaires, la loi ou les règles ou règlements publiés énoncent des 
principes directeurs visant à renforcer l’équité et favoriser des prises de 
décisions cohérentes pendant la procédure, notamment lors du déclenchement 
de poursuites judiciaires ou de la renonciation aux poursuites.  

Solutions de rechange aux poursuites judiciaires 

18. Conformément à la législation nationale, les magistrats du parquet 
examinent avec toute l’attention voulue la possibilité de renoncer aux 
poursuites judiciaires, d’arrêter la procédure de manière conditionnelle ou 
inconditionnelle ou de transfert des affaires pénales en dehors du système 
judiciaire officiel, en respectant pleinement les droits du ou des suspects et de 
la ou des victimes. Les États doivent, à cet effet, examiner avec soin la 
possibilité d’adopter des méthodes de transférer des affaires non seulement 
pour alléger la charge trop lourde des tribunaux mais aussi pour éviter les 
stigmates que laissent la détention avant jugement, l’inculpation et la 
condamnation ainsi que les effets pernicieux que peut entraîner une détention. 

19. Dans les pays où les magistrats du parquet sont investis de pouvoirs 
discrétionnaires pour décider s’il convient ou non d’engager une procédure 
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contre un mineur, une attention particulière doit être accordée à la nature et à 
la gravité de l’infraction, à la protection de la société et à la personnalité et 
aux antécédents du mineur. Lorsqu’ils prennent leur décision, les magistrats 
du parquet accordent une attention particulière aux autres solutions que 
permettent la législation et les procédures juridiques applicables aux mineurs. 
Ils font de leur mieux pour n’engager des poursuites judiciaires contre les 
mineurs que dans la mesure où cela est absolument nécessaire.  

Relations avec d’autres organismes ou institutions publics 

20. Pour assurer l’équité et l’efficacité des poursuites judiciaires, les 
magistrats du parquet s’emploient à coopérer avec la police, les tribunaux, les 
membres de professions judiciaires, la défense ainsi qu’avec les autres 
organismes ou institutions publics.  

Procédures disciplinaires 

21. Les manquements à la discipline dont peuvent se rendre coupables les 
magistrats du parquet sont définis par la loi ou des règlements en vigueur. Les 
plaintes alléguant qu’un magistrat du parquet a agi d’une manière qui sort 
clairement des limites fixées par la déontologie professionnelle doivent être 
entendues rapidement et équitablement selon la procédure appropriée. Le 
magistrat du parquet a le droit de faire entendre sa cause équitablement. La 
décision peut faire l’objet d’une révision de la part d’une autorité 
indépendante.  

22. Les procédures disciplinaires contre les magistrats du parquet doivent 
garantir une évaluation et une décision objectives. Elles doivent être 
conformes à la loi ainsi qu’au code de conduite professionnelle et autres 
normes et règles d’éthique établies et tenir compte des présents Principes 
directeurs. 

Application des Principes directeurs 

23. Les magistrats du parquet doivent respecter les présents Principes 
directeurs. Ils doivent aussi faire tout ce qui est en leur pouvoir pour prévenir 
toutes violations de ces Principes et s’y opposer activement. 

24. Les magistrats du parquet qui ont des raisons de penser que les présents 
Principes directeurs ont été violés ou sont sur le oint de l’être doivent en 
informer leurs autorités supérieures et, le cas échéant, d’autres autorités ou 
organes compétents ayant un pouvoir d’examen et de réformation. 
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54. Code international de conduite des agents  
de la fonction publique* 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1. Un emploi public, tel que défini par la législation nationale, est un poste 
de confiance, impliquant le devoir d’agir dans l’intérêt général. Les agents de 
la fonction publique doivent par conséquent faire preuve d’une loyauté 
exemplaire avant tout vis-à-vis des intérêts de leur pays tels qu’ils s’expriment 
au travers des institutions démocratiques de l’État. 

2. Les agents de la fonction publique doivent veiller à s’acquitter 
correctement et efficacement de leurs obligations et fonctions, conformément 
à la loi ou aux règles administratives, et ce en toute intégrité. Ils doivent à tout 
moment s’assurer que les biens de l’État dont ils sont responsables sont gérés 
de la façon la plus utile et la plus efficace. 

3.  Les agents de la fonction publique doivent faire preuve de vigilance, 
d’équité et d’impartialité dans l’accomplissement de leurs fonctions, 
notamment dans leurs relations avec le public. Ils ne doivent à aucun moment 
accorder un traitement préférentiel indu ou faire preuve de discrimination à 
l’égard d’un groupe ou individu particulier ni user abusivement du pouvoir et 
de l’autorité dont ils sont investis. 

II. CONFLIT D’INTÉRÊTS ET DISQUALIFICATION 

4. Les agents de la fonction publique ne doivent pas user de l’autorité que 
leur confère leur fonction pour servir leurs intérêts personnels ou financiers ou 
ceux de leur famille. Ils ne doivent opérer aucune transaction, assumer aucune 
position ou fonction ou avoir aucun intérêt financier ou commercial ou autres 
intérêts du même ordre qui soient incompatibles avec la nature et 
l’accomplissement de leurs fonctions, charges et devoirs. 

5. Tous les agents de la fonction publique doivent, dans la mesure exigée 
par leur situation officielle et conformément à la loi ou aux règles 
administratives, déclarer leurs intérêts commerciaux et financiers ou les 
activités entreprises par eux à des fins lucratives si ceux-ci peuvent donner 
lieu à conflit d’intérêts. En cas de conflit d’intérêts éventuel ou apparent entre 
leur devoir et leur intérêt particulier, ils doivent se conformer à toute mesure 
prise pour éviter de tels conflits ou y mettre fin. 

____________ 

 *Résolution 51/59 de l’Assemblée générale, annexe. 
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6. Les agents de la fonction publique ne doivent en aucun cas utiliser les 
biens et services publics ou les informations auxquelles ils ont accès dans 
l’exercice ou par suite de leurs fonctions officielles pour des activités autres 
que celles relevant de leur mandat. 

7. Les agents de la fonction publique doivent se conformer aux mesures 
prévues par la loi ou les règles administratives pour éviter qu’après avoir 
quitté leur emploi ils ne tirent indûment bénéfice des fonctions qu’ils 
occupaient précédemment. 

III. DÉCLARATION DE BIENS 

8. Les agents de la fonction publique doivent, en fonction de leur situation 
et dans la mesure où l’exigent la loi et les règles administratives, se conformer 
à l’obligation de déclarer leurs valeurs et avoirs personnels et, autant que 
possible, ceux de leurs conjoint et personnes à charge. 

IV. ACCEPTATION DE DONS OU D’AUTRES FAVEURS 

9. Les agents de la fonction publique ne doivent par principe accepter ni 
solliciter, directement ou indirectement, aucun don ou faveur susceptible 
d’avoir une influence sur l’exercice de leurs fonctions, l’accomplissement de 
leur devoir ou l’exercice de leur jugement. 

V. INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 

10. La confidentialité des informations détenues par des agents de la fonction 
publique doit être strictement respectée, à moins que la législation nationale, 
le devoir à accomplir ou les besoins de la justice n’exigent qu’il en soit 
autrement. Les agents de la fonction publique sont tenus de respecter ces 
consignes alors même qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions. 

VI. ACTIVITÉ POLITIQUE 

11. Conformément à la loi et aux règles administratives, les agents de la 
fonction publique doivent s’abstenir de toute activité politique ou autre 
n’entrant pas dans le cadre de leurs fonctions qui serait susceptible d’entamer 
la confiance du public dans leur capacité de s’acquitter impartialement de 
leurs fonctions et de leur mandat. 
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55. Déclaration des Nations Unies sur la corruption et les actes de 
corruption dans les transactions commerciales internationales* 

 L’Assemblée générale, 

 Convaincue qu’un environnement stable et transparent pour les 
transactions commerciales internationales est essentiel pour la mobilisation, 
dans tous les pays, des investissements, des capitaux, des techniques, des 
compétences et autres ressources importantes à travers les frontières, en 
particulier pour encourager le développement économique et social et la 
protection de l’environnement, 

 Constatant qu’il faut encourager les entreprises publiques et privées, y 
compris les sociétés transnationales, ainsi que les particuliers prenant part à 
des transactions commerciales internationales à faire preuve de civisme et à 
observer des normes éthiques appropriées, notamment en respectant la 
législation et la réglementation des pays où ils exercent leurs activités, et 
tenant compte de l’impact de ces activités sur le développement économique 
et social et sur la protection de l’environnement, 

 Constatant également que les efforts déployés dans tous les pays, à tous 
les niveaux, pour lutter contre la corruption et éliminer les actes de corruption 
sont des éléments essentiels d’un meilleur environnement commercial 
international qui renforcent la loyauté et la compétitivité dans les transactions 
commerciales internationales et sont un aspect critique d’une gestion des 
affaires publiques transparente et responsable, du développement économique 
et social et de la protection de l’environnement dans tous les pays, et que ces 
efforts doivent être particulièrement pressants dans une économie 
internationale de plus en plus compétitive et mondialisée, 

 Proclame solennellement la Déclaration des Nations Unies sur la 
corruption dans les transactions commerciales internationales, dont le texte se 
trouve ci-après. 

 Les États Membres, à titre individuel ou par le biais d’organisations 
internationales et régionales, prenant des mesures dans le respect de leur 
constitution et de leurs principes juridiques fondamentaux et conformément 
aux législations et procédures nationales, s’engagent à: 

1. Prendre des mesures efficaces et concrètes pour lutter contre toutes les 
formes de corruption, les pots-de-vin et les pratiques illicites connexes dans 
les transactions commerciales internationales, notamment assurer l’application 
effective des lois en vigueur interdisant la corruption dans les transactions 
____________ 

 *Résolution 51/191 de l’Assemblée générale, annexe. 
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commerciales internationales, encourager l’adoption de lois à cet effet quand 
ces lois n’existent pas encore, et exhorter les entreprises privées et publiques, 
y compris les sociétés transnationales, ainsi que les particuliers relevant de 
leur juridiction qui prennent part à des transactions commerciales 
internationales à favoriser la réalisation des objectifs de la présente 
Déclaration; 

2. Rendre passible de peines criminelles tout acte de corruption d’un 
fonctionnaire ou représentant élu d’un autre pays et prendre les mesures 
voulues, dans le cadre d’une action coordonnée, afin de faciliter l’application 
de la présente Déclaration sans pour autant exclure, empêcher ou retarder 
l’application des mesures déjà prises aux niveaux international, régional ou 
national; 

3. Les actes de corruption comprennent notamment: 

 a) L’offre, la promesse ou la remise de tout paiement, cadeau ou autre 
avantage illicite, directement ou indirectement, par une entreprise privée ou 
publique, y compris une société transnationale, ou un particulier d’un État, à 
un fonctionnaire ou représentant élu d’un autre État, pour qu’il s’acquitte ou 
ne s’acquitte pas de ses fonctions ou de son mandat dans le cadre d’une 
transaction commerciale internationale; 

 b) Le fait, pour un fonctionnaire ou un représentant élu d’un État, de 
solliciter, réclamer, accepter ou recevoir, directement ou indirectement, d’une 
entreprise privée ou publique, y compris une société transnationale, ou d’un 
particulier d’un autre État, tout paiement, cadeau ou autre avantage illicite 
pour s’acquitter ou ne pas s’acquitter de ses fonctions ou son mandat dans le 
cadre d’une transaction commerciale internationale; 

4. Interdire – si ce n’est pas déjà fait – toute déduction fiscale sur les pots-
de-vin versés par une entreprise privée ou publique ou un particulier d’un État 
à un fonctionnaire ou représentant élu d’un autre pays et, à cette fin, examiner 
les modalités de telles déductions; 

5. Mettre au point ou maintenir des normes et pratiques comptables qui 
améliorent la transparence des transactions commerciales internationales et 
qui encouragent les entreprises privées et publiques, y compris les sociétés 
transnationales, ainsi que les particuliers prenant part à des transactions 
commerciales internationales, à éliminer le recours à la corruption, aux pots-
de-vin et aux pratiques illicites connexes; 

6. Adopter ou encourager l’adoption, selon le cas, de codes de conduite, de 
normes ou de pratiques de déontologie interdisant la corruption, les pots-de-
vin et les pratiques illicites connexes dans les transactions commerciales 
internationales; 
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7. Examiner la possibilité d’ériger en délit l’enrichissement illicite de 
fonctionnaires ou de représentants élus; 

8. Coopérer et se prêter toute assistance possible dans les enquêtes 
criminelles et autres poursuites judiciaires relatives à des actes de corruption 
dans les transactions commerciales internationales. Cette assistance mutuelle 
comprendra, dans la mesure où la législation nationale ou les traités bilatéraux 
des pays concernés le permettront et compte tenu du besoin de maintenir la 
confidentialité: 

 a) La production de documents et autres informations, le 
rassemblement de preuves et la signification de documents liés aux enquêtes 
ou poursuites judiciaires; 

 b) La notification, adressée à d’autres États susceptibles d’avoir 
compétence pour le même délit, du fait qu’une procédure criminelle portant 
sur des actes de corruption ayant pour cadre des transactions commerciales 
internationales est entamée et de ses résultats; 

 c) Les procédures d’extradition, le cas échéant; 

9. Prendre toutes mesures appropriées pour renforcer la coopération afin de 
faciliter l’accès aux pièces et archives relatives à des transactions et à 
l’identité de personnes se livrant à des actes de corruption dans des 
transactions commerciales internationales; 

10. Faire en sorte que les dispositions relatives au secret bancaire 
n’empêchent ou n’entravent pas les enquêtes criminelles ou autres procédures 
en matière de corruption ou autres pratiques illicites connexes dans les 
transactions commerciales internationales et que les gouvernements qui 
cherchent à obtenir des renseignements sur ces transactions bénéficient d’une 
pleine coopération; 

11. Les mesures prises en application de la présente Déclaration respecteront 
intégralement la souveraineté nationale et la compétence territoriale des États 
Membres, ainsi que les droits et obligations des États Membres en vertu des 
traités et du droit international, et seront compatibles avec les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales; 

12. Les États Membres conviennent que les mesures qu’ils prennent pour 
exercer leur juridiction sur les actes de corruption de fonctionnaires étrangers 
doivent être conformes aux principes du droit international relatif à 
l’application extraterritoriale de la législation d’un État. 


